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       Arrondissements                                            Demande de modification
        Division de la gestion du territoire

    au règlement d’urbanisme
	1. Renseignements sur l’identité du requérant


Si le requérant n’est pas le propriétaire, il doit fournir un document, signé par le propriétaire, attestant qu’il autorise le requérant à présenter la demande.

	Nom de famille
	Prénom
	Sexe

(  Masculin      (Féminin

	Adresse du domicile (numéro, rue, appartement)
	Ville

	Province
	Code postal
	Téléphone au domicile
	Autre téléphone
              poste

	Télécopieur
	Courriel

	Nom de famille du propriétaire 
(si différent du requérant)
	Prénom
	Sexe

(  Masculin      (Féminin

	Adresse du domicile (numéro, rue, appartement)
	Ville

	Province
	Code postal
	Téléphone au domicile
	Autre téléphone
              poste

	Télécopieur
	Courriel


	2. Renseignements relatifs à la demande


	Arrondissement auquel la demande est adressée


(  Beauport



(  La Cité-Limoilou



(  Les Rivières


(  Charlesbourg


(  La Haute-Saint-Charles


(  Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge


Identification du site (adresse de l’immeuble ou numéro de lot visé par la demande)

	Adresse des immeubles
	Numéros de lots
	Numéros de zones

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Description sommaire du projet (fournir des documents permettant une compréhension du projet)




	3. Signature


Acceptation de la divulgation des informations.
	J’autorise la Ville de Québec à divulguer publiquement, lors des assemblées de consultation, toutes les informations qui sont contenues au présent document afin d’expliquer la nature du projet et ses impacts. Cette autorisation est également valide pour tout document qui serait déposé en annexe et en soutien de la présente demande.

	Signature du requérant
	Date
           année                 mois           jour

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


	4. Documents à joindre pour l’analyse du dossier


L’absence de documents essentiels et l’absence de paiement ont pour conséquence de mettre le dossier en suspens.

	Cochez (

	(  Copie de la demande d’opinion et/ou de la demande de permis reliée au projet

	(  Plan projet de lotissement en lien avec le projet (version papier ET version géoréférencée), si requis

	(  Autorisation écrite du propriétaire, si différent du requérant

	(  Paiement (émettre un chèque à l’ordre de la Ville de Québec, dont le montant est établi en fonction du type de projet) 

Consulter la grille des  tarifs jointe en annexe

	NOTE : Il est obligatoire  de rencontrer une conseillère ou un conseiller en urbanisme à la Gestion du territoire de votre arrondissement avant de démarrer le processus d’amendement.


	No
	Type de demande
	Tarif

	1
	Modification à une norme de zonage ou de lotissement relative à l’implantation d’un bâtiment principal ou à l’exercice d’un usage principal demandée à l’égard de :
	a) 
un bâtiment de 3 logements ou moins qui n’est pas compris dans un ensemble résidentiel
	1 500 $

	
	
	b) un bâtiment résidentiel, autre qu’un bâtiment de 3 logements ou moins, qui n’est pas compris dans un ensemble résidentiel
	3 000 $

	
	
	c) un ensemble résidentiel :


1°
un projet d’ensemble


2°
un projet qui a pour but de créer plus d’un lot pour y implanter plusieurs bâtiments destinés à un usage résidentiel.
	4 500 $

	2
	Modification à une norme de zonage ou de lotissement relative à l’implantation d’un bâtiment principal destiné à un usage principal autre que résidentiel ou relative à l’exercice d’un usage principal autre que résidentiel :
	4 500 $

	3
	Modification à une norme de zonage ou de lotissement autre qu’une norme visée au paragraphe 1 ou 2 demandée à l’égard de :
	a) un bâtiment de 3 logements ou moins
	1 500 $

	
	
	b) un bâtiment autre que celui visé au sous-paragraphe a)
	3 000 $

	4
	Modification à un critère ou à un objectif relatif à un plan d’implantation et d’intégration architecturale :
	4 500 $

	5
	Modification qui vise à permettre, pour la 1re période, l’utilisation temporaire d’un immeuble :
	4 500 $

	6
	Modification qui vise à permettre, pour une période supplémentaire, l’utilisation temporaire d’un immeuble :
	2 000 $

	7
	Modification relative à un territoire soumis à l’approbation d’un plan de construction ou de modification ou d’une occupation d’un immeuble ou relative à un critère que doit respecter un plan de construction ou de modification :
	4 500 $

	8
	Demande d’approbation d’un plan de construction ou de modification ou d’une occupation d’un immeuble :
	3 000 $

	9
	Adoption d’un règlement d’autorisation personnelle
	Aucun frais
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